
Comité provincial de Bruxelles-Brabant wallon 
 

P.V. n° 6  - Séance du 24/11/2014      
Présents : MM Monsieur (Président), Robas (Vice-président), De Leener (Secrétaire), Deneve (Trésorier), Mlle 
Colmant, Mr Lambert 
Excusé : MM Culot, Dekoninck, Squiflet 
Invité : Mr Dujardin (Président Parlementaires)  
Invité excusé : Mr Delchef (Président AWBB) 
 
Approbation des PV des 6 et 17/11/2014 
 
 1. Correspondance in  
 

� Demande d’attestation pour mutation administrative :  
• 1949 ASA St Hubert (Vannerom 0070) 
• 2377 Rallye (Boban  1795) 

 
� 0005 Runners : courrier relatif à la perte des licences et visites médicales 

 
� 2693 ARP : demande d’explication relative à des frais de modification de calendrier – voir point 7 

 
2. Correspondance out 
 

� Délivrance d’attestation pour mutation administrative : voir point 1 
 

� Rencontre 2011062 : demande aux cercles de Waterloo et de Ganshoren Dames, une nouvelle date de 
programmation étant donné la décision de faire rejouer la rencontre  
 

� Rencontres 1201060 + réserve St Augustin – United : demande de nouvelle programmation 
 
3. Championnat 
 

� Forfait – application PC 16 « I » 
• 1707108 Royal 4 – Avenir Evere  20 – 0 

 
� Forfait moins de 72h à l’avance 

• 1503012 Jodoigne – Auderghem   20 - 0 
 
4. Coupe 
 

� Néant 
 

5. Arbitrage 
 

� Rappel aux arbitres : toutes les rencontres doivent être disputées avec un opérateur 24 secondes dans 
toutes les catégories à partir des U14 sauf rencontres  réserves et avec équipes spéciales (assimilées à 
des matches amicaux) 

 
� Dossiers rencontres 1301119 et 1304117 : transmis pour suite voulue à la CFA 

 
6. Commission Technique des Jeunes 
 

� JRJ du 8 mars 2015  
Adresse :  
Garçons : Boulevard du Triomphe 135 à 1050 Ixelles 
Filles : Rue Zwartebeek 23 à 1180 Uccle 

 
� Staff Garçons : 

• Head Coach : Yvan De Vreught 
• Assistants : Thierry Van Moer, Damien Tita, Jérémy Vander Auwera 



� Staff Filles : 
• Head Coach : Patrick Muylaert 
• Assistants : Fabienne Vancoppenolle, Céline Dumonceau, Gilles Vandersande, Amédée Mvudi 

Mwanga 
 
7. Trésorerie 
 

� Amendes : PC 16 : absence licence, carte d’identité, visite médicale – PC 28 : absence délégué – PC 
33 : licence technique – PC 48 : carte rentrée hors délai ou incomplète – PC 66 : résultats communiqués 
tardivement 

 
Journée du 16/11/2014 
 
Journée Club n° de rencontre Article 

11 12 1202067 33 
11 17 1100065+1301110 33 
11 45 R109 33 
11 48 1301109+R109 33 
11 70 1304112+1403011+1503083+1503089 33 
11 123 1301113+R113 33 
11 130 2021111 33 
11 242 1202065+1302110+1303110+1501022+1701023+2022110 33 
11 252 1201064+R64 33 
11 329 1706111 28 
11 329 1304113+2041021 33 
11 400 1201063+R63+1501021+1604108 33 
11 400 2022108 66 
11 697 1401011+1503083+2011064 33 
11 763 R65 33 
11 836 1705110 33 
11 1083 1503084 33 
11 1168 1201068 33 
11 1423 2041021+2051021 33 
11 1479 1302112+1303112 33 
11 1610 1601021+2022090 33 
11 1779 R63 33 
11 1795 1304108(L) 16 
11 1795 1302108+1304108+1503082+2021111 33 
11 1795 1302108+1304108+1503082+2021111 66 
11 1949 1302109+1404039+1502011+2011065 33 
11 2316 1707108(2xI) 16 
11 2316 1604108 33 
11 2344 1202067+1403021+1501021 33 
11 2352 1605112+1707112 33 
11 2377 1201065 33 
11 2518 1705113 33 
11 2561 1707057 33 
11 2576 2021108 33 
11 2576 2032023+2051021 66 
11 2631 1707057+2022111 33 
11 2646 1303112(A) 16 
11 2646 1202065+1303112+1503081+1702023 33 
11 2669 1302111 33 
11 2693 1302113(L) 16 

 
Application PC 22 – effet de l’absence d’arbitre 



 
N° de rencontre Amende pour le club Montant 

1403021 2631 13 
 

� Rencontre 1201045 : lire Braine 2001 et non Dylois Wavre 
 

� 2693 ARP : modifications calendrier : le CP admet la réclamation pour les rencontres 1302063, 
1302107, 1302046,1302066, 1302077 et 1302101, une note de crédit sera transmise à la Trésorerie 
générale 
 

8. Actualité de la province 
 

� Transmissions des cartes d’arbitrage 
De plus en plus des clubs nous transmettent des cartes qui ont été photographiées depuis un smartphone, 
cela ne dérange pas le CP, il faut vivre avec les nouvelles technologies. Toutefois de plus en plus de 
documents ainsi transmis sont à la limite de la lisibilité. Aussi nous refuserons dorénavant toute feuille 
d’arbitrage qui ne sera pas correctement lisible et bien cadrée. 
 

� Rencontre disputée sans opérateur 24 secondes  
• 1304117 Maccabi – BCU Ganshoren 

 
Le CP décide de faire rejouer la rencontre aux frais des clubs 
Il est rappelé que statutairement,  les rencontres, à partir des U14, doivent être disputées avec un 
opérateur de 24 secondes à l’exception des équipes réserves et spéciales, ces dernières rencontres étant 
assimilées à des matches amicaux 
 

� Montée de P1 Dames en Régional Dames : 
Vu l’absence de règlement de Play – Off, il sera fait application uniquement des statuts. Le club qui sera 
champion de P1 dames peut refuser de monter, à condition qu’un autre club occupe la place libérée 
selon les priorités suivantes : les clubs suivants dans le classement, à l’exception de ceux qui descendent 
et ce avant le 5 mai. 

 
 
Prochaines réunions : administratif les 1 et 8/12/2014, comité le 18/12/2014 
 
 
      O. MONSIEUR – A. DE LEENER 
 


